
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DU GERS

MAIRIE DE LAHAS
32130

COMPTE RENDU 

CONSEIL MUNICIPAL 

DU 11 DÉCEMBRE 2023

PRÉSENCE

L'an deux mille vingt  trois, le  11  du mois  de décembre à 20h30, le conseil municipal de Lahas,
dûment convoqué le 4 décembre 2023, s'est réuni sous la présidence de Pierre DANOS, Maire.

Étaient présent·e·s :  Yves- Marie CORFA, Nicolas DESTIEUX, Muriel LEBOURGEOIS, Marjorie LOPEZ-
IRALA, Florent METRA, Charlotte OUZILLEAU, José SIMORRE.

Étaient excusé·e·s : Thierry BIRAN, Gérard FAURÉ, Stéphane HAJZLER.

Marjorie LOPEZ-IRALA a été désigné secrétaire de séance.

DÉBUT DE SÉANCE

20h35

ORDRE DU JOUR

• Approbation avant projet ancienne mairie/école

• Approbation marché ancienne mairie/école

• Prime pouvoir d’achat 

• Questions diverses

APPROBATION AVANT PROJET ANCIENNE MAIRIE/ÉCOLE

L’avant  projet concernant  les  travaux du bâtiment de l’ancienne mairie/école a  été  édité  pour
accompagner les demandes de subventions. Deux appartements sont prévus, un quatre pièces et
un  trois  pièces.  Le  bâtiment  sera  partagé  en  deux  « verticalement »,  comme  c’était  le  cas
historiquement.
Monsieur le Maire propose au vote la diffusion de cet avant projet.

8 pour, 0 contre, 0 abstention
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APPROBATION MARCHÉ ANCIENNE MAIRIE/ÉCOLE

Un marché public a été émis pour déterminer les entreprises qui effectueront les travaux dans le
bâtiment de l’ancienne mairie/école. 10 lots ont été proposés, les différentes entreprises ont été
retenues selon des critères évalués par une note : présentation et clarté du devis, compréhension
du besoin, méthodologie, prix forfaitaire proposé. Les entreprises retenues par la commission sont
les suivantes :

Lot Désignation Entreprise Montant HT

1 Gros œuvre, démolition L’auscitaine de bâtiments 125 552,00 € HT

2 VRD, aménagement extérieur Routière des Pyrénées 38 403,00 € HT

3 Charpente, couverture, étanchéité Charpente Latapie 5 740,56 € HT

4 Menuiserie intérieure et extérieure Téani 71 608,45 € HT

5 Plomberie, chauffage, ventilation SARL SENS 46 657,64 € HT

6 Électricité DESEILLE Alexandre 27 301,06 € HT

7 Plâtrerie, plafonds L’Embellie 63 908,85 € HT

8 Carrelage, faïence DUVIAU Carrelage 25 893,00 € HT

8b Revêtements sols PVC LORENZI 4 990,00 € HT

9 Peinture GASPARIK Alexis 22 233,00 € HT

Monsieur le Maire propose au vote l’approbation de ce résultat de la commission et le choix de ces
entreprises.

8 pour, 0 contre, 0 absention

PRIME POUVOIR D’ACHAT

Un décret portant création d'une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle pour certains agents
publics a été publié au Journal officiel le 1er août 2023. Pour la secrétaire de mairie de Lahas,
Véronique Comère, le montant de la prime s’élève à 205,71 €.
Monsieur le Maire soumet au vote de l’assemblée l’adoption de cette prime.

8 pour, 0 contre, 0 abstention

QUESTIONS DIVERSES

La cérémonie des vœux est fixée au dimanche 14 janvier 2024 à 15h à la salle des fêtes.

La distribution des bulletins annuels s’effectuera les 6 et 7 janvier.

FIN DE SÉANCE 22H40
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